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INTRODUCTION

Il n’est plus nécessaire de rappeler que la surmortalité des usagers suivis en psychiatrie n'est pas liée aux causes de mort non naturelles (suicide, accidents) mais à une fréquence plus élevée des causes de mort naturelles : pathologies 
somatiques. La prévalence des maladies métaboliques, néoplasiques ou cardiovasculaires y est nettement accrue. Bien que ces maladies soient dues à des facteurs de risques modifiables aussi retrouvés dans la population générale, les 

études épidémiologiques montrent que leur probabilité y est doublée. La forte prévalence des maladies somatiques conduisant aux décès précoces de ces patients peut être  liée à un accès plus médiocre aux dépistages, aux soins 
somatiques et à la prévention. 

MATERIEL

Le Centre Hospitalier Le Vinatier bien conscient de cette problématique a établi depuis de nombreuses années des stratégies pour diminuer cette morbi-mortalité. C’est grâce à une volonté de la communauté médicale que la prise en 
charge intégrative et globale des patients est possible avec une organisation des soins somatiques à ce jour unique en France.  

METHODE

DISCUSSION

Ce travail de réintégration du patient psychiatrique dans les soins somatiques permet une prise en charge complète du patient dans sa complexité tout en décloisonnant les soins somatiques et
psychiatriques. Une véritable coordination et coopération entre les soins somatiques et psychiatriques est en place. Grâce à une organisation des soins somatiques sur les structures intra-hospitalières et
extrahospitalières, les patients suivis en psychiatrie publique sur le territoire du CH LE VINATIER, ont dorénavant un accès facilité à un panel de soins pour prévenir, diagnostiquer et traiter des maladies
physiques qui interagissent avec leurs maladies psychiatriques, au même titre que tout citoyen.

Soins de premier recours : médecin généraliste au sein des services de psychiatrie, intégré dans les équipes, sous responsabilité du
chef du pôle (1 ETP pour 75 lits en moyenne) : Examen somatique d’entrée, examen régulier pour les hospitalisations longues,

actions de préventions et d’éducation, suivi et prise en charge des pathologies chroniques, lien avec le médecin traitant
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Soins de premier recours :
médecin généraliste au sein des services de psychiatrie, intégré dans les équipes, sous 

responsabilité du chef du pôle psychiatre (1 ETP pour 75 lits en moyenne) :
examen somatique d’entrée
examen régulier pour les hospitalisations longues
actions de préventions et d’éducation
suivi et prise en charge des pathologies chroniques
lien avec le médecin traitant/médecine de ville

I
N
T
R
A 
H
O
S
P
T
A
L
I
E
R

A
M
B
U
L
A
T
O
I
R
E

Le pole MOPHA (Médecine Odontologie PHarmacie
Addictologie) est un pole transversal et intersectoriel au sein
duquel existent 2 structures originales : un service de
Médecine de 22 lits, dédiés à la prise en charge des patients
psychiatriques (schizophrénies et troubles bipolaires
essentiellement), possiblement sous contrainte, présentant
une comorbidité somatique, toutes pathologies confondues,
pour laquelle les symptômes psychiatriques bruyants ne
rendent pas possible la prise en charge à l’hôpital général. Le
SSR de 24 lits accueille les mêmes patients en soins de suite
polyvalents (suites de TS, pathologies chroniques….)
Un programme d’éducation thérapeutique, validé par l’ARS
depuis 2015, est proposé sur le thème de l’obésité et du
surpoids.

CoReSo est une consultation de médecine générale, 
positionnée au CMP (actuellement un pôle pilote, en 
cours de généralisation sur l’établissement) dont 
l’objectif est de permettre au patient de réintégrer le 
système de droit commun pour assurer un suivi 
somatique pérenne et durable, afin de mieux prévenir et 
diagnostiquer les pathologies et complications évitables


